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ASPECTS JURIDIQUES DES COLLECTIVITES LOCALES

par Frangois Lachat

Definition : « La commune municipale comprend le territoire qui
lui est attribue et la population qui y est domiciliee » (art. 1er de la
loi sur l'organisation communale, 1917).

Autonomie : « Dans les limites des dispositions legales de la
Confederation et des cantons, les communes peuvent etablir leurs propres
reglements, et s'administrer elles-memes » (art. 2 de la loi sur les

communes, 1973).

I. Rappel historique et definition

Les communes existaient bien avant la formation definitive des

cantons suisses, ä savoir des Etats souverains.
On pourrait meme aller jusqu'a affirmer que l'ancienne

Confederation avait le caractere d'une ligue de communes et cela jusqu'au
XVIIIe siecle. Ces entites permettaient ä leurs membres d'avoir un
certain nombre de privileges.

II faudra attendre la revision totale de la Constitution federale,
en 1874, pour voir l'abolition definitive de tout privilege politique
en matiere communale (cf. art. 43, al. 4 de la Constitution federale).
Constatons immediatement que ce point particulier de la revision
de la charte federale sanctionnait un etat de fait du ä un accroissement
des migrations de population et a l'extension des täches communales.
Cette premiere constatation nous fait remarquer que le droit n'est,
en fin de compte, que le coulage en formes juridiques positives de
situations preexistantes et de rapports de forces.

Tentons, maintenant, de cerner au mieux le concept juridique
de la commune. On definit generalement la commune comme une
collectivite publique, territorialement decentralisee, soumise a la
surveillance de l'Etat et exerjant des pouvoirs etatiques, dont
certains lui sont propres.

La commune, comme collectivite publique (cf. art. 52 et 59 du
Code civil suisse) jouit de la personnalite juridique. Elle peut done
valablement ester en justice et s'obliger.
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Etant donne que la commune est regie par le droit cantonal, elle

est mentionnee dans la Constitution cantonale (art. 49, 63 a 71, 87

et 91).
Mais la commune est aussi une collectivite locale. Son activite

s'etend et se limite a une partie du territoire de l'Etat. « La division
actuelle du territoire du canton en communes... est maintenue»
(art. 63, Constitution bernoise). Cette division permet a l'Etat la
decentralisation territoriale de ses organes.

La doctrine distingue deux formes de decentralisation :

a) la decentralisation (« administrative Dezentralisation ») dans

laquelle l'organe deconcentre n'a pour ainsi dire aucune autonomie ;

b) la decentralisation proprement dite, on decentralise par corps
autonomes («Dezentralisation durch Selbstverwaltung») dans laquelle
l'organe decentralise beneficie d'une marge relativement grande
d'autonomie.

Dans le canton de Berne, on connait la forme de la decentralisation

proprement dite. Mais la deconcentration n'est pas pour
autant proscrite du Systeme juridique public, dans la mesure ou
l'Etat utilise directement la commune pour l'accomplissement de
certaines de ses täches propres.

On peut done distinguer les pouvoirs propres de la commune
et les pouvoirs delegues. Les premiers disparaissent lentement pour
ne laisser le terrain qu'aux pouvoirs delegues ; ainsi la deconcentration

prend le pas sur la decentralisation. A cet egard, citons un
exemple : dans l'elaboration de leur budget, les 85, voire 90 °/o des

depenses echappent au pouvoir propre des communes.
Cette constatation nous conduit tout naturellement ä nous pencher

quelques instants sur l'autonomie communale. Le droit cantonal
bernois se contente souvent d'indiquer « formellement » l'existence
de täches communales entrant dans la sphere d'autonomie, sans pour
autant definir «materiellement» le contenu de cette autonomie.
(Cf. art. 2 de la Loi sur les communes, 1973.)

La jurisprudence du Tribunal federal, ä laquelle semble se rallier
la doctrine, n'a cesse d'evoluer.

Au debut, on considerait la commune comme autonome s'il
s'agissait de « täches propres », c'est-ä-dire ayant un caractere local,
puis la Haute cour de Lausanne a retenu le critere du « pouvoir
d'appreciation » de la commune. Enfin, du critere de la « competence

exclusive », le Tribunal federal en est arrive ä celui du « pouvoir
de decision relativement etendu » dans un domaine donne tout en
tenant compte de l'interet general (cf. annexe III « Protection du
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paysage et autonomic communale » a titre d'exemple de la
jurisprudence actuelle du Tribunal federal).

La commune est la cellule de base de la vie politique. Creee a
la mesure des citoyens qui en font partie, eile permet ä chacun de

participer etroitement aux decisions qui conditionnent une grande
partie de notre vie quotidienne. Son existence est la garantie d'un
veritable regime democratique. La vie politique d'une commune
n'est possible que dans la mesure ou les autorites communales dispo-
sent, dans les domaines qui leur sont confies, d'un pouvoir de decision
qu'elles peuvent exercer librement, sous reserve du seul bien commun
et des autorites superieures. L'autonomie communale est done une
des conditions essentielles de l'existence meme des communes, en

tant que collectivites Vivantes. La supprimer aboutit necessairement
a vider les communes de leur substance et a en faire de simples
organes administratifs, prives de toute politique propre.

D'ou la necessite de constituer des associations de communes pour
defendre cette autonomic communale.

La defendre seulement Ce serait insuffisant, car trop souvent
sa disparition ou sa lenification provient de l'abdication des communes

elles-memes.
Mais il faut d'abord la redefinir, la reorienter pour deboucher

sur une defense saine et solide. D'ailleurs n'est-il pas significatif,
entre autres exemples, que la meme annee (1973) l'Union des villages
suisses et la Societe suisse des juristes se penchent, dans leur congres,
sur l'autonomie communale

II. Evolution du droit entre 1893 et 1973

a) 1893 - 1917

— La nouvelle Constitution bernoise de 1893 (refusee par le Jura)
et la loi sur l'organisation des communes de 1917 (acceptee par
le Jura) apportent quelques modifications par rapport a la
Constitution de 1846 et la loi sur l'organisation communale de 1852.
En voici les plus importantes, dans l'optique de l'objet de ce

colloque.
— Une fois unies en communes mixtes, les communes bourgeoises et

municipales ne peuvent plus se separer (art. 69 de la Constitution

bernoise et art. 82 de la loi de 1917).
— II en est de meme des biens bourgeoisiaux et municipaux ; une

fois melanges, leur division n'est plus possible (art. 83 de la
loi de 1917).
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— L'indigenat qui ne pouvait etre accorde que par la bourgeoisie,

peut l'etre maintenant par les communes bourgeoise, municipale
et mixte (art. 86 de la loi de 1917). Ainsi, le droit bourgeoisial
est denature, il n'est plus la base de la citoyennete, mais devient
le refuge de certains privileges.

— Enfin, les syndicats de communes, que l'on rencontrait deja depuis
plusieurs decennies, sont sanctionnes par la loi sur l'organisation
communale de 1917 (art. 67).

b) 1973
Le 5 septembre 1972, le Grand Conseil accepte en deuxieme
lecture la loi sur les communes qui sera adoptee par le peuple
le 20 mai 1973. Cette loi, qui abroge celle de 1917, la modifie
de fafon assez importante dans certains domaines.
Signalons prealablement que, de divers cotes, on demandait
de regier la regionalisation dans le cadre de la loi sur les

communes. Cela n'a pu se faire pour une question d'ordre juridique :

la constitution ne le prevoyait pas. C'est du moins l'explication
officielle.
Permettez-moi de supposer qu'il v avait une autre raison,
politique celle-ci, et en rapport direct avec la question jurassienne.
Le pouvoir a prefere lier regionalisation et Statut du Jura plutot
que regionalisation et loi sur les communes (cf. theses 16.1, 18.1

et 19.1 du Rapport du Conseil-executif au Grand Conseil sur
la creation de regions et l'amenagement du Statut du Jura).
Voyons maintenant les nouveautes de la loi de 1973 :

— Dorenavant, « dans la gestion et l'utilisation de sa fortune, ainsi

que du produit de cette derniere, la commune bourgeoise prendra
en consideration les besoins de la commune municipale » (art. III).
Un depute socialiste aurait meme desire que la force contributive
des communes soit etablie en fonction de la situation financiere
de la bourgeoisie, afin de creer une veritable obligation de seconder

les municipality defaillantes ; cet amendement a ete refuse

par la majorite du Grand Conseil.

— Les syndicats sont enfin definis (art. 138) et on admet d'autres

groupements de communes sous la forme contractuelle (art. 137),
ainsi que des syndicats comprenant des communes d'autres cantons

(art. 149) a l'exemple de Ligni&res NE dans le Syndicat
pour l'amenagement du plateau de Diesse, fonde le 29 aoüt 1969.

c) Droit positif sanction d'etats de fait preexistants
Nous l'avons dejä remarque, le droit positif n'est que le fruit de
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rapports de forces et sanctionne, la plupart du temps, des situations

deja connues.

1833 (Loi sur l'organisation des autori- sanction de la com-
tes communales et la marche de mune des habitants
leur administration)

1852 (Loi sur l'organisation communale) sanction de la com¬

mune mixte

1917 (Loi sur l'organisation communale) sanction des syndi-
cats de communes

1973 (Loi sur les communes) sanction des grou-
pements de
communes autres que
les syndicats et
definition de ceux-ci

19... peut-etre sanction de la re-
gionalisation et
definition des groüpe-
ments de communes
autres que les
syndicats

III. Situation actuelle

Les defis lances aux communes

Les temps modernes sont ceux des grands ensembles. Les mouve-
ments d'integration soumettent les collectivites locales a de forts
courants centralisateurs. Le risque se fait grand de voir la direction

de la vie publique s'eloigner de plus en plus des citoyens.
Pour empecher que toute la politique cesse d'etre a l'echelle de

l'homme, il importe de renforcer la collectivite de base : la
commune.

Or, ä cette collectivite de base une multitude de defis sont lances.
Passons-les en revue et voyons brievement quels pourraient etre
les moyens de les relever.
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a) Defi technique : par la dependance toujours plus grande des

communes vis-a-vis des techniciens et des tech-

nocrates.
II faut favoriser le regroupement des services techniques, la
formation et le recyclage des responsables communaux. Cette
possibilite n'est accordee qu'aux enseignants actuellement et l'on
a vu le sort qu'a reserve aux « conges-education » le Conseil

national, l'annee derniere.

b) Defi de la legislation : le legislateur amenuise de plus en plus
l'autonomie communale et fait que la commune
n'est bientot plus qu'un organe d'execution.

Ne pourrait-on pas accorder aux communes le droit d'initiative
et de referendum

c) Defi economique : la commune n'a plus la possibilite de garder
la haute main sur son economie, ce qui pro-
voque le fatalisme economique.

Des regroupements regionaux s'averent necessaires. Mais dans le

systeme economique actuel, la planification semble impensable

par manque de moyens coercitifs.

d) Defi financier : Les communes commencent serieusement a man-
quer d'argent pour faire face ä leurs täches
de plus en plus nombreuses. D'ou surenchere
dans les domaines fiscal et infrastructurel, a

l'image de ce que l'on voit entre les cantons.
A ce niveau, les regroupements regionaux impliquent la perequation

financiere.
Mais la perequation comporte des defauts a corriger par la
legislation. La perequation peut etre, en effet, un facteur d'inflation,
les communes n'ayant plus de retenue dans leurs depenses.
Deuxiemement, eile peut favoriser la regionalisation et par-lä
l'apparition de communes unifonctionnelles : commune-dortoir,
etc.

e) Defi social : Par la disparition de toute solidarite. En effet, la
participation, gage de solidarite, est freinee
par une trop forte mobilite humaine et par une
trop grande specialisation qui provoquent un
sentiment d'impuissance chez le citoyen.

188



Des regroupements regionaux au niveau de l'amenagement du

territoire, au sens le plus large, peuvent renforcer la solidarite
regionale, cette fois-ci et permettre la redistribution des täches.

f) Defi administratif : Iis sont de tous genres.
Iis sont a relever par le moyen de regroupements syndicalistes tels

que l'Association des communes jurassiennes (cf. annexe IV, buts

proposes par l'auteur a cette association qui sera operationnelle
en automne 1974).

IV. Depassement des collectivites locales

Comme on peut done le constater, le meilleur moyen, la seule

fafon de relever ces defis lances aux communes reside dans le

regroupement. Ce regroupement ne doit pas etre un ecran ä la
participation de la base, mais doit permettre la maitrise du phenomene
regional.

Tout le monde le reconnait, le cadre local eclate, les problemes
se situent la plupart du temps au niveau regional. Quelles sont done
les possibilites offertes aux communes

a) Possibilites actuelles
Elles sont de deux ordres : institutionnelles et privees. Au niveau
institutiorinel, les groupements de communes peuvent etre cons-
titues :

1. « sous forme de syndicats de communes, de rapports contractuels
de droit public ou prive ou encore de personne morale de droit
prive» (art. 137, loi sur les communes, 1973) «en vue de

l'accomplissement d'un service ou de services determines»
(art. 198) ;

2. sous forme de syndicats de droit public pour l'amenagement du
territoire (art. 87 de la loi sur les constructions, 1970) ;

3. par la mise sur pied d'organismes ayant pour but un programme
de developpement (art. 18 de la loi federale en matiere d'inves-
tissements dans les regions de montagne).

Citons maintenant quelques exemples d'initiatives privees :

L'ADIJ et Pro Jura qui sont tous les deux reconnus d'utilite
publique et couvrent l'ensemble du Jura.

L'ADIJ tend a planifier et a coordonner l'activite dans les domai-
nes economique, social, communal de la protection de la nature,
de l'amenagement du territoire et du trafic.
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Pro Jura a pour but essentiel la planification de 1'economie
des loisirs.

Centre-Jura et Inter-Jura qui, dans le cadre de la loi sur les

investissements dans les regions de montagne, doivent programmer le

developpement au niveau regional.
L'Association des communes jurassiennes, dont la forme juridique

sera celle d'un syndicat de droit prive (cf. annexe IV).
Le Comite d'action Pro Transjurane, en ce qui concerne les voies

de communication.

b) Possibilites d'avenir
Les tentatives actuelles sont incompletes, car la supra-communa-
lite est refusee par la majorite.
Nous nous trouvons dans une situation identique a celle d'avant
1848, ä savoir une confederation, et nous devons tendre vers un
Systeme federatif.
Afin de recreer un veritable humanisme, fait d'esprit de synthase,
et de permettre ä chacun la participation a tous les niveaux, il
faut en tout cas refuser les syndicats intercommunaux a vocation
unique, ceux-la meme qui sont seuls admis par la loi sur les

communes de 1973 (art. 138).
En tenant compte des deux composantes de Inspiration
regionalste : conscience d'une communaute d'interets et aspiration ä

participer ä la gestion de ses propres affaires, il ne reste que
trois possibilites :

— la regionalisation, sans imperialisme urbain,
— les syndicats intercommunaux a buts multiples,
— un canton du Jura.
Pour donner la possibilite aux collectivites locales de resoudre
leurs problemes, sans disparaitre, le droit ne peut plus se contenter
d'enteriner des situations socio-economiques. Sans instrument legal
permettant aux communes de s'associer et de rester ensemble
mattresses de leur destin, il y aura carence, c'est-a-dire intervention

des communautes superieures ; ce qui est justement contraire
a la tendance actuelle.
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